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●Etude du dossier constructeur. 

●Conséquences du code sur : 

L’étude, la fabrication, les 

contrôles de l’appareil. 

●Dimensionnements avec le 

CODAP didactique. 

●Explicitation des formules 

utilisées pour les calculs. 

●Conception : 

(Calcul et Dessin automatique) 

d’un appareil avec un logiciel 
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PREAMBULE : 

 

 

 

Etat d’esprit dans lequel le dossier est réalisé. 

 

 Ce dossier devrait permettre au technicien supérieur C.R.C.I de visualiser à partir de 

documents industriels une problématique « de conception d’un appareil à pression ». 

 

 Ce dossier devrait apporter aux professeurs de construction et de fabrication en BTS 

C.R.C.I. de nouvelles idées pour construire des séances de type Cours - TD - TP . 

 

 Au final, les étudiants devraient comprendre que les codes tels que le CODAP ou l’ASME, 

sont indispensables au chaudronnier, depuis les premiers travaux de conception d’un appareil, lors 

de la fabrication, jusqu’à sa mise en service et sa maintenance. 

 

Nous devons sensibiliser les étudiants sur le fait qu’un appareil contenant du gaz sous 

pression est un appareil potentiellement dangereux du fait de l’énergie cumulée. Les 

constructeurs ont mutualisé leurs savoir-faire et leurs expériences dans ces codes afin de 

rendre ces appareils fiables.  

Les étudiants doivent s’approprier cette démarche globale de qualité qui, de plus, pourra être 

transposée aux ouvrages mécano - soudés à haute valeur ajoutée tels que les boggies de train, 

les mâts d’éoliennes (Structures où les soudures sont soumises à des sollicitations de Fatigue). 

 

Objet de la production pour le Portail National de Ressources :  

Développer des applications pédagogiques permettant de faire acquérir à des étudiants les 

compétences du BTS CRCI au travers d’activités liées aux codes de construction des appareils à 

pression (Savoirs S6.2.3): 

 -C1. Rédiger le cahier des charges fonctionnel d’ouvrages à réaliser. 

 -C2. Concevoir des solutions techniques. 

 -C3. Dimensionner et/ou vérifier la résistance des éléments d’un ouvrage. 

 -C4. Elaborer des dossiers de définition d’ouvrages. 

 -C15. Appliquer des procédures, proposer des améliorations d’un plan d’assurance qualité. 

 

Cette liste n’est qu’indicative.  

 

 

A Noter : 

 

 ●Cette étude est menée à partir d’une affaire réelle. 

 ●Ce dossier doit illustrer les propos tenus dans le CODAP DIDACTIQUE que chaque 

étudiant possède entre ses mains. Ainsi, toutes les informations se trouvant dans ce document ne 

seront pas reformulées dans ce dossier. 

 ●Le professeur peut faire évoluer ce dossier à l’adresse suivante : 

     thierry.sancier@ac-dijon.fr 

 

  

mailto:thierry.sancier@ac-dijon.fr
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2 Historique, intérêt et contenu des codes: 

 

 Il faut tout d'abord comprendre qu'un appareil contenant un gaz ou de la vapeur d'eau sous 

pression est un appareil excessivement dangereux si un certain nombre de précautions ne sont pas 

prises à chaque niveau, depuis la conception jusqu'au suivi en service et sa maintenance.  

 Ce risque potentiel est dû essentiellement à l'énergie souvent considérable que peut libérer le 

gaz ou la vapeur lors d'une rupture accidentelle de l'enveloppe soumise à la pression. L'existence de 

cette énergie potentielle P*V (Pression * Volume) est due à la propriété de compressibilité des gaz 

(voir cours de physique). Cette énergie se libérant généralement dans un temps très court lorsqu’une 

défaillance survient (rupture de l’enveloppe), la puissance développée peut être considérable. 

 A la fin du XIX siècle, du fait de l'essor industriel, de nombreux réservoirs, ou d'autres 

appareils à pression de gaz, ainsi que des générateurs de vapeur (chaudières) ont été construits. 

 Des accidents graves, spectaculaires et meurtriers, d'abord aux Etats-Unis, mais aussi en 

Europe, ont conduit les législateurs à établir une réglementation et ont fait prendre conscience aux 

Fabricants de la nécessité de rassembler leur « savoir faire » et leur expérience. 

 Ainsi, aux États Unis, en 1887, l'Association Américaine des Fabricants de Chaudières crée 

les premières règles de construction des chaudières (3 pages à l'époque!), puis en 1915 le premier 

Code ASME (American Society of Mechanical Engineers) voit le jour. 

  

REMARQUES IMPORTANTES CONCERNANT LES CODES. 

Ce sont, comme nous l’avons déjà dit, des recueils du « savoir-faire » des Fabricants, ce qui, 

pour bien comprendre leur « esprit », amène à plusieurs remarques : 

 •Les règles données tiennent compte de l'expérience acquise par la profession et par les 

utilisateurs, des connaissances du comportement des matériaux et de la répartition des contraintes, 

ainsi que de l'état des techniques de mise en œuvre et d'assemblage au moment de la rédaction du 

Code et de ses mises à jour. 

 •Dans l'esprit des auteurs, les règles présentées dans le Code sont des règles minimales à 

respecter, compte tenu de l'état des techniques au moment de leur publication. Elles sont données 

comme guide de recommandations pour servir de base technique à des contrats. 

 •Il existe de nombreux codes, les Fabricants se regroupant pour les éditer. 

 Exemples : 

  - France CODAP (Appareils non soumis à l'action de la flamme), 

    CODETI (Tuyauteries), COVAP (Appareil soumis à l'action de la flamme), 

    RCC-M (Règles de Conception et de construction des Matériels Nucléaires)

  - Allemagne AD. Merkblater. 

  - Etats-Unis Code ASME 

 •Fabrication unitaire, forme complexe. 

Les appareils chaudronnés sous pression, souvent de dimensions importantes, sont la plupart du 

temps construits à l'unité ou en très petite série : on ne peut donc pratiquement jamais faire d'essais 

de rupture sur un appareil réel. Il faut utiliser des règles de dimensionnement et de conception aussi 

simples que possible, applicables facilement. 

Les appareils comportent, du fait de leur utilisation, des formes fonctionnelles qui ne sont pas 

forcément modélisables simplement pour vérifier leur résistance mécanique. Il est donc intéressant 

que toute la corporation profite des résultats acquis antérieurement sur les constructions réalisées. 

 •Ces appareils métalliques sont assemblés par soudage. 

Comme dans tous les domaines faisant appel à la technologie du soudage, il ne suffit pas de bien 

calculer et de bien concevoir les assemblages, encore faut-il utiliser des matériaux compatibles avec 

ces assemblages soudés, les mettre en œuvre correctement, et contrôler sérieusement l'appareil 

avant de le livrer. C'est la raison d'être des chapitres Matériaux, Fabrication et Inspection du Codap. 

Il est donc important de comprendre que le code doit être appliqué dans son intégralité, et que 

le dimensionnement ne suffit pas. 
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3 Choix d’une catégorie de construction, conséquences sur l’ensemble de la construction. 

 

31 Choix : 

C'est un des tout premiers renseignements indispensables pour concevoir un appareil. Le Codap 

propose dans l'annexe GA5 une méthode pour choisir la catégorie de construction de l'appareil. On 

la détermine à l'aide du tableau GA5.3, en fonction de 2 critères : les facteurs potentiels de 

défaillance que présente l'appareil, et les conséquences qu'entraînerait une défaillance de l'appareil. 

L'acheteur ou le Donneur d'ordre doit choisir la catégorie ou fournir au constructeur les 

renseignements permettant d'évaluer les deux critères ci-dessus. 

 

Pour construire un appareil suivant le CODAP, il est nécessaire de connaître au préalable : 

 •Le produit contenu (toxicité). 

 •Sa nature (gaz ou liquide). 

 •La pression maximale admissible. 

 •Le volume. 

Dans le cadre de la réglementation européenne, l’ensemble de ces conditions permet de déterminer 

l’une des 4 catégories de risque (GA5) puis par l’évaluation des facteurs potentiels de 

défaillance et des conséquences d’une défaillance éventuelle (GA5.3), de choisir la catégorie de 

construction (GA5.4.1). 

 

A noter : 

Le CODAP est divisé en 2 divisions. 

La Division 1 concerne les appareils de catégorie de risque suivant articles 3.3 et 1, pour lesquels 

les matériaux peuvent ne pas faire l'objet d'une réception spécifique. 

Ces appareils peuvent être fabriqués en acier carbone (avec limite d'élasticité < 295 Mpa) ou nuance 

d'aciers inoxydables austénitiques (hors réfractaires) ou d'alliages d'aluminium. 

Les autres appareils, de conception et de fabrication plus complexes, doivent être construits selon la 

Division 2. 

Dans le cadre de la réglementation européenne, on peut synthétiser les différences entre les deux 

divisions de la manière suivante : 

 

 Division 1 Division 2 

Matériau 

 

Acier au C 

-Inox austénitique 

-Aluminium  

et alliages Cuivre 

 

En plus : 

- aciers faiblement alliés, aciers alliés 

- nickel et alliages, 

- cuivre et alliages, 

- titane, zirconium. 

Contrôle matériau 

 

Non spécifique Spécifique 

Catégorie de construction 

 

B2, C A, B1, B2 

 Pas de fluage 

Pas de fatigue 

Fluage. Fatigue. 

 Dimensionnement par analyse des contraintes 

(C10) 

 

 

L'utilisation de matériaux répondant aux exigences de normes américaines peut être acceptable 

moyennant certains amendements. 

Les schémas de la Partie CE «Contrôles, Essais et Inspection» (Section CE1) sont identiques à ceux 

de l'Annexe FA1, ce qui en facilite la compréhension. 
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32 Travail : 

Effectuer la démarche avec la cuve d’air comprimé afin de déterminer la catégorie de construction. 
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33 Quelques Conséquences. 

 La définition générale des catégories et les conséquences du choix sont données en GA5.4. 

Le tableau GA5.4-2 donne la correspondance entre catégorie, contrainte nominale de calcul « f », et 

coefficient de soudure « z ». 

 

 Catégorie A : contrainte f1, z=1 

 Catégorie B1 et B2 : contrainte f1, z = 0,85 ; 

 Catégorie C : contrainte f2, z = 0,7 ; 

 

 Les appareils de catégorie A présentant les risques les plus élevés et dont la défaillance 

entraînerait des conséquences graves, sont soumis à des contrôles très sévères (donc très onéreux) 

avant, en cours et après fabrication. On peut donc se permettre de réduire un peu le coefficient de 

sécurité, de ne pas tenir compte des soudures (coefficient de soudure z=l), donc de construire plus « 

fin ». 

Par contre, pour les appareils de catégorie C, « aux conditions de service modérées, ne contenant 

pas de fluide dangereux », on contrôlera moins, mais on prendra un coefficient de sécurité plus 

élevé, ainsi qu'un coefficient de soudure plus « prudent » (le coefficient z apparaît au dénominateur 

dans les formules de calcul d'épaisseur où on le trouve ; un z = 0,7 correspond donc à un coefficient 

de sécurité supplémentaire de 1/0,7=1,43 pour tenir compte du risque supplémentaire dû à la 

soudure). 

Si l'on prend pour exemple un appareil en acier inoxydable austénitique : PARTIE G Généralité 

 ■ en catégorie A, le coefficient de sécurité est de 3 par rapport à la résistance à rupture à 

température de calcul (tableau GA5.6.1 - 1), et le coefficient de soudure est 1. 

 ■ en catégorie C. le coefficient de sécurité est de 3,25, et le coefficient de soudure est 0,7. 

L'épaisseur sera donc multipliée par : (3,25/3)x( 1/0,7)= 1,54 par rapport à la catégorie A. 

 

 Dans la PARTIE M Matériau, on note la limitation de certains matériaux suivant la 

catégorie de construction.  

 

 Dans la PARTIE F Fabrication et plus particulièrement aux chapitres FA1-4.2.1 et FA1-

4.2.2, les joints soudés sont la plupart du temps exigés à pénétration complète en catégorie A, alors 

qu'une pénétration partielle est souvent suffisante en B1, B2et C. 

 

 Dans la PARTIE CE Contrôle Essais et Inspection, le tableau CE1.2.2.1 montre la 

nécessité de coupons témoins suivant la catégorie de construction. . 

 Le nombre des documents constituant le dossier constructeur (CE 2.5) est beaucoup plus 

important en catégorie A qu'en catégorie C. 

 Le nombre des contrôles non destructifs des assemblages soudés est différent (CEA 1). 

 Les critères d’acceptation des imperfections visuelles des soudures sont plus ou moins 

sévères suivant la catégorie de construction. (CEA2.2). 

 La qualification du soudeur est différente. 

 

En conclusion, lorsqu’on a le choix, on se trouve face à une alternative : construire « fin » en 

contrôlant « beaucoup », ou construire « épais », en contrôlant « moins ». 

Ceci étant, un appareil à pression, même en catégorie C reste un appareil dangereux, et ne peut être 

construit n’importe comment, ou par n’importe qui. Il en est pour preuve un nombre d’exigences du 

code qui valent pour toutes les catégories. 
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34 Travail : 

Vérifier pour la cuve d’air comprimé que : 

 ■ Les préparations de bords à souder sont conformes à la catégorie choisie pour la cuve. 

 (Soudures longitudinales, circulaires, piquages, brides et anneau renfort). 

 Voir FA1 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 ■ Enoncer les assemblages qui nécessitent des coupons témoins. Voir CE1.2 

 

 

 

 

 ■ Enoncer les essais destructifs nécessaires. Voir CE1.2 

 

 

 

 

 

 

 

 ■ Enoncer les contrôles non destructifs nécessaires. Voir CE1.3 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 ■ Le matériau est- il conforme aux exigences de la catégorie de construction ?  

 Voir M1.2 et M2.2-1a 
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4 Situation d’un appareil 

 

Afin de dimensionner un appareil, c'est-à-dire de déterminer les épaisseurs à donner au métal 

constituant les différents éléments, il faut connaître : 

 - les actions mécaniques exercées sur l'élément : pression, poids des accessoires, efforts 

exercés par les tuyauteries, le vent, la neige, les séismes, etc ... 

 - la contrainte admissible dans le métal. Celle-ci dépend : des caractéristiques du métal à la 

température à laquelle se trouve l'élément considéré (voir chapitre 5 de ce dossier), et du coefficient 

de sécurité adopté. 

 

Deux méthodes peuvent alors être mises en œuvre : 

 - soit on calcule l'épaisseur minimale nécessaire au moyen de formules (viroles, fonds ...) ; 

 - soit on vérifie que l'épaisseur admise (sous-entendu « que l'on admet pour faire le calcul »), 

sollicitée par la contrainte admissible, est suffisante pour tenir les efforts appliqués (cas de la 

vérification des ouvertures par exemple). 

 

Les paramètres énumérés ci-dessus vont varier : 

 - selon la phase de fonctionnement (en général, on a au moins trois phases : démarrage, 

fonctionnement, arrêt de l'installation) ; 

 - si survient un incident prévisible pendant le fonctionnement ; 

 - si on effectue une opération particulière sur l'appareil (épreuve hydraulique par exemple). 

 

On conçoit donc que l'on ne puisse effectuer un seul calcul, mais plusieurs, correspondant à des 

combinaisons de paramètres associés pour des conditions de fonctionnement appelées « situations » 

dans le code. 

Le code distingue 3 types de situations : voir paragraphe C1.1.5 du Codap. 

 

 

 

 

41 Travail : 

Définir dans un tableau toutes les données relatives à chaque situation de service pour la cuve d’air 

comprimé. 
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5-Caractéristiques du matériau en fonction de la température. 

 

Pour la détermination de la contrainte nominale de calcul (GA5.6.1), on prend en compte la 

température de la paroi dans la situation étudiée. 

 

En effet, les caractéristiques du matériau dépendent directement de la température à laquelle il se 

trouve : les courbes de la page suivante, tracées à partir des normes citées en référence, montrent 

l'évolution de la limite élastique en fonction de la température. 

 

On déterminera donc une contrainte nominale de calcul pour chaque situation de l'appareil, en 

prenant en compte les caractéristiques du matériau à la température correspondant à la situation 

envisagée. 

 

Remarque : 

 

 -Pour la situation d'essai de résistance (épreuve hydraulique), on considère que l'eau, et donc 

l'enveloppe de l'appareil, sont à température ambiante: il serait onéreux et sans intérêt de chauffer 

l'eau. En revanche, pour une situation exceptionnelle de service, la température sera la température 

effective du métal de l'élément considéré lors de cette situation. 

 

 -Comme pour le coefficient de sécurité, le code donne des exigences minimales, et le 

constructeur peut adopter une température de calcul supérieure à celle de la situation considérée. 

 

 -Pour les appareils pouvant se trouver à basse température, on prend les caractéristiques à la 

température ambiante, mais on exige une résilience minimale. 

C'est pour cette raison que beaucoup d'appareils utilisés en cryogénie sont construits en acier 

inoxydable, non pas parce qu'ils risquent la corrosion, mais parce que ces alliages ont une bonne 

résilience, même à très basse température. Voir M 1.2. 

Si on trouve dans des caractéristiques par exemple : « température métal : -10°C / + 1OO°C » : cela 

signifie qu'on a estimé qu'il fallait garantir la résilience à -1O°C, l'appareil pouvant se trouver à 

cette température lors d'un arrêt de fonctionnement en hiver par exemple. 

 

 -Pour ce qui concerne les brides, la norme E 29-203 (voir tableau ci-dessous), donne 

directement les Pressions Maximales Admissibles (PMA) en fonction de la température de 

fonctionnement, et de la Pression Nominale (PN) de la bride pour les nuances d'acier les plus 

couramment employées. 

On voit par exemple que des brides ISO PN 10, 16, 25 et 40 sont utilisables respectivement à 10, 

16, 25, et 40 bars à la température ambiante, et ne résistent plus respectivement qu'à 8, 12,8, 20, et 

32 bars à 200°C. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

Thierry SANCIER, BTS C.R.C.I. CODE S623  

55 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

51 Travail : 

Définir par interpolation linéaire      
    du matériau de la cuve à partir du tableau M2.2 1b et des 

éléments du dossier constructeur. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
A42 FP  

A 48 FP 

X5CrNi18-10 
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6 Calcul d’une enveloppe cylindrique soumise à pression intérieure. 

 

61 Contrainte transversale effective dans une enveloppe cylindrique. 

 Dans le paragraphe C2.1.2.I du Codap, il est précisé que les règles énoncées dans la section 

C2 ne s'appliquent que si : Dm > 5e.  

Pourquoi cette limite ? 

 L'expression de la contrainte transversale (sous-entendu par rapport à l'axe de la virole, donc 

appliquée sur une génératrice du cylindre) dans une enveloppe cylindrique, quelle qu'en soit 

l'épaisseur, est donnée par les formules de Lamé : 

 

    
  
 

      
     

  
 

    
  

 

   : contrainte sur le rayon r de l'enveloppe cylindrique ; 

 p : pression intérieure ; 

 Di : diamètre intérieur de l'enveloppe ; 

 De : diamètre extérieur de l'enveloppe. 

 

 La contrainte n'est donc pas uniforme dans l'épaisseur de la paroi. Si l'on trace la courbe 

représentant l'allure des contraintes en fonction du rayon r, la fonction est de la forme : y = a + b/r
2
 

(voir schémas ci-dessous) 

 Ces schémas montrent que plus l'épaisseur est faible par rapport au rayon (donc aussi au 

diamètre), plus la variation de la contrainte est faible au sein même de l'épaisseur de la virole. 

 

 
En posant De = k.Di , on obtient : 

 - contrainte sur la paroi interne de l'enveloppe :      
    

    
 

 

 - contrainte sur la paroi externe de l'enveloppe :      
 

    
 

 

On calcule le rapport   
  

  
 

 

    
 qui permettra de comparer   , à    : et quantifier 

l'approximation des enveloppes minces décrite ci-après (63). 
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62 Approximation : 

Contrainte transversale (appliquée sur une génératrice) dans une enveloppe mince. 

 

 On considère que si l'épaisseur est faible par rapport au rayon de la virole, la variation de la 

contrainte est faible sur l'épaisseur de la paroi de virole. On fait donc l'approximation de considérer 

la contrainte comme constante dans l'épaisseur, et, dans un premier temps, de confondre les 

diamètres extérieurs et intérieurs avec le diamètre moyen. 

 

L'équilibre d'un tronçon de demi-virole de longueur 1 s'écrit : 

 

Sur l’axe x: (p*R*l)-(p*R*l)=0 (Même démonstration qu’un calcul au matage  

          (Surface projetée)) 

 

Sur l’axe y : (                     

 

donc :    
    

   
 

 

La contrainte réelle dans le matériau devant rester inférieure à la contrainte admissible, 

(Condition de résistance)      ,on en déduit l'expression de l'épaisseur minimale :  

 

    
    

   
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Si on prend en compte le coefficient de soudure z (inférieur à 1), celui-ci vient minorer la contrainte 

admissible f ou majorer e : 

 

  
    

     
 formule C2.1.4.2 du Codap. 

 

Si le diamètre intérieur est fonctionnel, on remplace Dm par (De - e) ; il devient : 

 

  
    

       
 formule C2.1.4.1 du Codap. 

 

Si le diamètre extérieur est fonctionnel, on remplace Dm par (Di + e) ; il devient : 

 

  
    

       
 formule C2.1.4.3 du Codap. 
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63 Comparaison Lamé - enveloppes minces 

 

Nous allons comparer les contraintes extérieures et intérieures calculées par les formules de 

Lamé. Ce calcul est effectué en déterminant l'épaisseur par l'approximation des enveloppes minces : 

-   
    

   
 

- diamètre moyen de virole : 1m; 

- contrainte admissible dans le métal:      100 Mpa (correspondant à la contrainte 

transversale constante des enveloppes minces) ; 

- coefficient de soudure : 1 

- pressions choisies pour faire varier l'épaisseur. 

 

Le tableau ci-dessous et le graphique montrent les résultats obtenus : On constate une divergence 

des contraintes réelles (Lamé) avec l'augmentation d'épaisseur. On voit que la limite imposée par le 

Codap permet de rester avec une erreur raisonnable, tout en permettant un calcul simple. Il est à 

noter que les très fortes épaisseurs ont été prises pour illustrer le propos, mais ne correspondent pas 

à des réalisations de viroles dont l'épaisseur est obtenue à partir d'une seule tôle. Dans les très fortes 

épaisseurs, on utilise la technologie des multi-couches ou des frettes, qui sont hors Codap (Gl). 

 

Jusqu'au Codap 95, la limite e/De était fixée à 0,16. Depuis le Codap 2000, la formulation 

est devenue Dm > 5e (écart minime). 

 

 
 

On voit qu'avec cette approximation, dans le cas extrême où e/De = 0,16 (Codap jusqu'en 

95), ou e/Dm = 0,2 (Codap depuis 2000), l'erreur en minoration sur la contrainte réelle reste 

inférieure à 4% : 103,6MPa pour lOO Mpa pris en compte. 

 

 

 

 

 

 

D’où les conditions 

d’application des 

règles : C2.1.2 

 

 Dm > 5e 
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64 Contrainte longitudinale (appliquée sur une circonférence) dans une enveloppe mince. 

 

 

 

Si on écrit l’équilibre d’un tronçon  

de virole coupée transversalement, on obtient : 

 

 

                
    

 

 
    

 

D’où : 

 

   
    
  

 

 

 

 

 

 

 

65 Quelques conséquences technologiques 

 

Les résultats ci-dessus montrent que la contrainte transversale est deux fois plus 

importante que la contrainte longitudinale. Ceci est vrai en pleine tôle comme dans les soudures, 

et explique donc que les exigences soient plus draconiennes pour les soudures longitudinales 

(supportant la contrainte transversale), que pour les soudures circulaires (supportant la contrainte 

longitudinale). 

On comprend pourquoi AREVA CREUSOT FORGE élabore des viroles sans soudure 

longitudinale pour les générateurs de vapeur des centrales nucléaires. 

 

Pour les assemblages non-circulaires (longitudinaux: FA1 1.1), on exige l'alignement des 

fibres moyennes des tôles, avec, en cas de différence d'épaisseur, un délardage. 

 

Pour les assemblages circulaires (transversaux : FA1 1.2.1), il est autorisé de décaler les 

fibres moyennes ; la pente de délardage peut aller jusqu'à 1/3 ; on autorise les assemblages par 

emboîtement (FA1 1.2.2). Toutes ces dispositions génèrent des concentrations de contraintes plus 

fortes, mais la contrainte de départ étant de moitié, l'ensemble est satisfaisant. 

 

Ce qu'il faut entendre par assemblage circulaire (C) ou non circulaire (NC) est défini par la 

figure CE1.2 

Pour ce qui concerne les coupons-témoins d'assemblages soudés (tableau CE1.2.2.1 ) ; 

- d'une part, ils ne sont exigés qu'en catégorie A pour les joints circulaires ; 

- d'autre part, un coupon-témoin qualifie une longueur de soudure double en 

circulaire de ce qu'elle est en non-circulaire. 
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66 Travail : (Avec le Codap Didactique 2010). 

 

 Déterminer pour la virole principale       de la cuve l’épaisseur minimale, l’épaisseur 

nominale de commande, l’épaisseur utile dans toutes les situations de service de la cuve.  

 
Virole soudée Rep1 

  SITUATION DE CALCUL 

Catégorie de 
construction 

 

Division  

  Normale Epreuve  Exceptionnelle 

PRESSION   Voir CE2.1.2 
 
 
  

  

TEMPÉRATURE       

 

MATÉRIAU - DÉSIGNATION 

Résistance à la traction   

A la température ambiante : 

Résistance à la traction (à la rupture) Rm. 

 
Résistance élastique (limite conventionnelle d’élasticité à 0.2%) Rp0.2 

  
A la température de calcul  
 
Résistance à la traction (à la 

rupture)   
  

Résistance élastique (limite 

conventionnelle d’élasticité à 

0.2%)      
  

 Voir M2.2-1b     

DONNÉES DE CALCUL 

Contrainte 

nominale de 

calcul 

f 

 Voir GA5.6.1-1 
 
* 
 
 

 Voir GA5.6.1-3 
 
 

  

Coefficient de 

soudure 
z 

      

 

EPAISSEURS Voir C19 

ÉPAISSEUR MINIMALE NÉCESSAIRE Voir C2.1.4 

De   

e   
 
 

    

épaisseur minimale nécessaire : e =  

 

Conditions d’application des règles 

Dm>5e 

 

ÉPAISSEUR NOMINALE DE COMMANDE  

Sur épaisseur de corrosion   

Tolérance en moins sur épaisseur du brut  

Réduction d'épaisseur en cours de fabrication    

en> e + c + c1+ c2  

épaisseur nominale de commande en = 

 

ÉPAISSEUR UTILE 

    eu = 
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7 Conception d’un fond soumis à pression intérieure. 

 

LES FONDS : POURQUOI CALCULER 3 ÉPAISSEURS ? 

71 Rappels généraux sur les fonds. 

Les appareils chaudronnés les plus simples à réaliser sont constitués d'une virole cylindrique 

(développable, contrairement à la sphère) et de deux fonds (il est à noter que les proportions 

diamètre-longueur de ces appareils sont définies par la norme NF F. 86-021), en fonction de leur 

capacité. 

Or mis les fonds plats qui résistent très mal aux pressions, même faibles, les fonds normalisés sont 

définis par leur méridienne. On en trouve 3 familles : les fonds dits en anse de panier (ou encore 

torisphériques), les fonds à méridienne elliptique, et les fonds hémisphériques. 

Pourquoi avoir tant de formes de fonds ?  

Les fonds sont obtenus à partir de tôles planes embouties. Le fond hémisphérique est celui qui 

résiste le mieux à la pression, mais nécessite un embouti profond ; à l'inverse, les fonds en anse de 

panier dits « à petit rayon de carre » (la carre est la zone torique du fond raccordant la partie 

sphérique à la manchette cylindrique), ou « PRC » ont un embouti peu profond, mais résistent mal à 

la pression. On doit donc faire un compromis entre une faible profondeur d'embouti qui réduira le 

coût de fabrication du fond, et un embouti profond qui coûtera plus cher, mais sera plus mince pour 

résister à la même pression. Classés par ordre croissant de profondeur d'embouti, les fonds 

normalisés ont les formes suivantes : PRC, MRC, GRC, elliptique, hémisphérique. 

Pour les appareils à pression de gaz, on n'utilise que les trois derniers types: les normes E 81-101 et 

104 précisent : « pour offrir des garanties satisfaisantes de sécurité dans la fabrication d'appareils à 

pression, ces fonds devraient avoir une épaisseur qui les rendrait plus coûteux que les GRC ou 

elliptiques». Par conséquent, en règle générale, ils ne sont pas utilisés dans la fabrication d'appareils 

à pression ». Les GRC sont les plus courants, les elliptiques étant utilisés pour les pressions plus 

élevées. Les hémisphériques sont seulement utilisés pour les très fortes pressions, ou lorsque l'on 

veut économiser de la matière (gain de poids ou coût intrinsèque). 

 

Comparaison de la profondeur des différents fonds 

La profondeur est donnée à l'intérieur du fond entre la ligne de tangence (matérialisée par un trait 

mixte fin sur les plans, et repérée LT), et le pôle intérieur du fond. 

 

Pour un diamètre de 750mm, on a une profondeur de : 

 

 

 

 

Hémisphérique : 375mm 

 

Elliptique (NF E 81-103) : 161 à 195mm 

 

GRC (NF E 81-102) : 134 à 144mm 

 

MRC (NF E 81-104) : non normalisé 

    pour ce diamètre 

 

PRC (NF E 81-101) : 108 à 110mm 

 

 

 

 

La page suivante donne la comparaison entre les méridiennes, les profondeurs et l'épaisseur pour un 

même diamètre et une même pression.  
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Thierry SANCIER, BTS C.R.C.I. CODE S623  

63 

72 Calcul d'un fond GRC. 

 

Le tracé de l'anse de panier montre qu'un tel fond comporte 3 zones :  

 L'une centrale qui est une calotte sphérique. 

 L'autre périphérique qui est une portion de tore.  

 La manchette cylindrique, qui se comporte comme une virole (chapitre précédent). 

 

On peut donc admettre que le calcul du fond nécessite de déterminer l'épaisseur de chacune de ces 3 

zones. Dans les fonds de grand diamètre réalisés en plusieurs parties, il arrive que la calotte ne soit 

pas réalisée de la même épaisseur que la carre : voir Fig.C3.1.5.2. 

De plus, l'expérience montre qu'il faut aussi vérifier la zone de raccordement tore-sphère. 

On va donc successivement calculer l'épaisseur de toutes ces zones (Toutes sauf la manchette). Si le 

fond est en une seule partie, on prendra la plus forte des trois épaisseurs trouvées (relation 

C3.l.5.1a). 

 

Calotte sphérique :  

Formule C3.I.5.1b. : L’épaisseur est calculée à partir du rayon intérieur. 

 

Raccordement tore-sphère :  

Formule C3.I.5.1c La valeur de l'épaisseur utilise le graphique C3.1.5. 

 

Carre :  

On va déterminer l'épaisseur de la carre par rapport au risque de flambage : lorsque le fond est mis 

sous pression, il a tendance naturellement à prendre la forme d'une calotte sphérique : les fibres de 

la zone centrale du fond sont allongées (donc tendues), mais celles de la carre sont raccourcies 

(donc comprimées).  
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Compte-tenu de la longueur circonférentielle par rapport à l'épaisseur, le risque de flambage existe 

bel et bien. Si on fait un essai, on voit apparaître successivement des plis de flambage dans la carre 

(voir photos pages suivantes). Il est à noter que ce problème est apparu fortuitement lors d'un essai 

hydraulique, aux Etats- Unis en 1956. 

La valeur de l'épaisseur est donnée par la formule C3.1.5.1d. 
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73 Calcul d'un fond elliptiques. 

 

Lorsqu'un fond est embouti avec une méridienne de ce type, on n'a plus de calotte sphérique ni de 

carre. On a néanmoins gardé la même méthode de calcul, avec des rayons équivalents approchés : 

les formules changent donc, mais le principe demeure : voir C3.1.4. 

Pour les fonds normalisés Di/(2hi) = 1,9, le calcul est simplifié. 

 

74 Travail : (Avec le Codap Didactique 2010). 

 

 Déterminer pour le fond principal       de la cuve l’épaisseur minimale, l’épaisseur 

nominale de commande, l’épaisseur utile dans toutes les situations de service de la cuve.  

 

 
Fond elliptique Rep2 conforme Norme NFE 81-103 

 

  SITUATION DE CALCUL 

 

Catégorie de 
construction 

B2 

Division 2 

  Normale Epreuve  Exceptionnelle 

PRESSION  13 bars =          Mpa 18.6 bars  =            Mpa   

TEMPÉRATURE  60° 20°   

 

MATÉRIAU – DÉSIGNATION                NF EN 10028-2  P265 GH (+N) 

Résistance à la traction   
A la température ambiante : 

 

Résistance à la traction (à la rupture) Rm. : 410 Mpa 
 

Résistance élastique (limite conventionnelle d’élasticité à 0.2%) Rp0.2 : 255 Mpa 
  
A la température de calcul  
 
Résistance à la traction (à la 

rupture)   
  

Résistance élastique (limite 

conventionnelle d’élasticité à 

0.2%)      
  

  
 
…… 
 
253 Mpa 

    

 

DONNÉES DE CALCUL 

Contrainte 

nominale de 

calcul 

f 

 Voir GA5.6.1-1 
 
 
 
 
 
 
 

 Voir GA5.6.1-3 
 
 

  

Coefficient de 

soudure 
z 

      

Rapport des 

axes 

  

   
 

 

Diamètre 

extérieur 

De  

Rayon C3.1.4.3 r  

 

Rayon intérieur 

De la calotte 

C3.1.4.4 

R  
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EPAISSEURS Voir C3.1.5 

  Normale Epreuve Exceptionnelle 

Épaissseur  

Mini  

es  

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 P/f  
 
 
 

  

    
 
 
 
 

  

Épaissseur  

Mini  

ey  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

  

                      0.005 Di = 

Épaissseur  

Mini  

eb  
 
 
 
 
 
 
 
 
  

    

Epaisseur minimale nécessaire : e =  

 

 

Conditions d’application des règles Voir C3.1.2 

1.7<
  

   
 <2.2 ? 

De>12.5e ? 

Epaisseur utile > 0.001 De 

 

ÉPAISSEUR NOMINALE DE COMMANDE  

Sur épaisseur de corrosion   

Tolérance en moins sur épaisseur du brut  

Réduction d'épaisseur en cours de fabrication    

en> e + c + c1+ c2  

épaisseur nominale de commande en = 

 

ÉPAISSEUR UTILE 

    eu = 
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8 Conception et calcul d’une enveloppe comportant des ouvertures isolées. 

 

VÉRIFICATION DES OUVERTURES. 

 

 Les ouvertures, parfois appelées « piquages », sont des éléments fonctionnels indispensables 

sur les appareils chaudronnés. 

 A part la nécessité de remplir et de vider l'appareil, il faut souvent prévoir d'accéder ou de 

pouvoir inspecter l'intérieur. On a également besoin d'informations sur l'état du produit contenu : 

pression, température, niveau du liquide, etc ... 

 Les ouvertures d'inspection et d'accès sont définies par la norme NF E 86-100. 

 Afin de simplifier, nous nous bornerons ici à commenter la vérification des ouvertures dans 

les viroles cylindriques, seule reprise dans le Codap didactique. 

 

81 Rappel préalable sur la définition des épaisseurs : 

 

 Le calcul de la virole donne l'épaisseur minimale nécessaire de la tôle (voir Codap Cl.9.1 et 

figure Cl.9). 

 Pour diverses raisons (normalisation des épaisseurs des tôles le plus souvent), la plus faible 

épaisseur réelle possible après corrosion de la virole (donc, théoriquement, la veille de ferrailler 

l'appareil), est la plupart du temps supérieure à l'épaisseur minimale nécessaire. Cette épaisseur est 

appelée épaisseur utile dans le Codap, et notée eu. 

 Pour vérifier la résistance d'un élément, lorsque des formules ne permettent pas d'en calculer 

l'épaisseur, on prendra la valeur que le Codap appelle épaisseur admise (sous- entendu « que l'on 

admet pour faire le calcul »), et qui sera au plus égal à eu. 

 

Pour vérifier la résistance d'un élément, lorsque des formules ne permettent pas d'en calculer 

l'épaisseur, on prendra la valeur que le Codap appelle épaisseur admise (sous- entendu « que l'on 

admet pour faire le calcul »), et qui sera au plus égal à eu. 

 

82 Limites du code : 

 

 1- on considère que si le diamètre de l'ouverture excède         (Codap C5.1.2.1), 

l'enveloppe ne se comporte plus comme une virole cylindrique, et il faut donc la dimensionner par 

d'autres moyens (par exemple chapitre C10 du code : méthodes générales de calcul, non repris dans 

le Codap didactique). 

 

 2- à l'inverse, si le diamètre de l'ouverture est inférieur à           , on considère 

qu'elle n'affaiblit pas l'enveloppe, et on ne la vérifie donc pas (Codap C5.1.4.a). 

 

 3- afin de ne pas concentrer les affaiblissements de résistance de la virole, le code fixe des 

distances minimales « x » aux discontinuités de l'enveloppe (Codap C5.1.2.2). 

 

 Lorsqu'il s'agit d'une autre ouverture (ou de plusieurs), il faut vérifier si ces ouvertures 

sont considérées comme « voisines » ou non par le code : une ouverture isolée peut résister à la 

pression, alors que la bande de métal entre 2 ouvertures (appelée ligament dans le code) peut ne pas 

résister. Cette vérification fait l'objet du chapitre C5.2 du Codap et n'a pas été reprise dans le Codap 

Didactique. 

 

 4- pour les fonds, le code interdit de réaliser des ouvertures dans la zone de carre considérée 

comme « à risque » (C5.1.2.2m). 
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83 Principe de la vérification d'une ouverture. 

 

 Lorsqu’on crée une ouverture dans une virole, on enlève du métal à l'endroit du trou, lequel 

métal participait à la résistance mécanique de la virole sous pression. Mais on ne laisse jamais le 

trou béant : on y soude une tubulure, qui participe à la résistance mécanique de l'ouverture (et 

compense, au moins en partie, le métal enlevé). 

 Par rapport à l'épaisseur minimale nécessaire de la virole sans ouverture, on a donc le 

surplus de métal jusqu'à l'épaisseur admise, et aussi le métal du tube. 

 Ce métal « en plus », ne renforcera pas s'il est trop loin de l'ouverture : on a donc fixé des 

limites à l'intérieur desquelles on considère que le métal renforce l'ouverture (voir figure C5.1.4b1 

et définitions en C5.1.3) : 

 L sur la virole ; 

 l sur la partie de tube dépassant à l'extérieur de la virole ; 

 l’ sur la partie de tube dépassant à l'intérieur de la virole (le tube est parfois arasé pour des 

raisons fonctionnelles: purge ou vidange complète, introduction de plateaux ou de chicanes dans 

l'appareil...) 

 

N.B. : il faudra effectuer une vérification pour chaque situation de l'appareil et prendre le cas le plus 

défavorable. 

 

Équilibre statique de la zone de l'ouverture. 

 

 

 La surface G du tronçon de 

virole considéré (voir figure 

C5.1.4bl et C5.1.4b2), est soumise 

à la pression du gaz, et subit donc 

une force égale à PxG. 

 

 Pour que ce tronçon résiste 

à la pression, il faut que l'effort 

admissible dans le métal sur les 

surfaces S et St, soit au moins égal 

à PxG. 

 

 Si cela est vérifié, le tube 

et la virole « compensent » 

l'ouverture. 

 

 Les solutions d'assemblage 

non renforcé figurent en FA1-4 du 

Codap : FA1-4.1 tubulure posée, 

FA1-4.2 tubulure emmanchée. On 

peut remarquer que, selon la 

catégorie d'appareil, la tubulure et 

la virole peuvent être soudés à 

pénétration partielle, ou doivent 

être assemblés à pleine pénétration 

du cordon. 
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84 Renforcement d'une ouverture. 

 Il faut « rajouter du métal » dans la zone où il sera efficace. 

 Pour ce faire, on pourra, soit utiliser un tube plus épais que celui prévu initialement, soit 

augmenter l'épaisseur de la virole (au moins localement par un anneau-renfort), soit faire les deux 

dans les cas extrêmes. La liaison à la virole doit être « résistante » (voir C5.1.2.5a), de manière que 

le métal participant au renforcement soit parfaitement solidaire de la virole et soit sollicité de la 

même manière. 

 

Tube plus épais. 

 Cette solution a une limite : si le tube est trop épais, il va créer une « raideur locale » et 

modifier le comportement de la virole. Le Codap limite donc l'épaisseur du tube à kt.* e (voir 

C5.1.2.3b). 

 D'autre part, les tubes sont généralement vendus en longueurs de 6m : la solution n'est pas 

forcément économique si l’on n'a besoin que de quelques centaines de millimètres, d'autant que ce 

tube faisant partie de l'enveloppe soumise à pression, il faudra fournir les documents de réception... 

Par contre, si l'on a plusieurs piquages identiques ou si le tube plus épais est utilisé ailleurs sur 

l'appareil, la solution devient intéressante. 

La solution d'un « forgé » épais dans lequel est réalisé le plateau de bride peut se révéler une 

solution intéressante au plan technico-économique. 

 

Virole plus épaisse. 

 Si plusieurs piquages sont situés dans la même zone de la virole (attention conditions à 

vérifier sur les piquages « voisins »), on pourra réaliser un morceau de virole plus épais (pour 

assembler les épaisseurs différentes bord à bord, il faudra alors satisfaire les recommandations 

données en F1.3, ainsi que pages FA1-1. 

 Pour une ouverture isolée, on utilisera la solution de l'anneau renfort (surface Sr sur la figure 

C5.1.4b1). La largeur d'anneau participant au renforcement sera au maximum L. L'épaisseur de 

l’anneau sera limitée pour les mêmes raisons que le tube : au plus 1,5*e (voir C5.1.2.5b). Le 

minimum sera donné par les conditions métallurgiques de soudage. Dans la pratique, on prend 

chaque fois que possible la même épaisseur que la virole : cela permet de fabriquer l'anneau dans 

une tôle du même lot que la virole. 

 Les solutions d'assemblage figurent en FA1-4.3 du Codap. On peut remarquer que, selon la 

catégorie d'appareil, l'anneau et la virole peuvent être soudés à pénétration partielle ou doivent être 

assemblés à pleine pénétration du cordon. La liaison de l'anneau à la virole est complétée, à sa 

périphérie, par une soudure d'angle. Le rayon de cambrage intérieur de l'anneau devra être ajusté sur 

le rayon extérieur de la virole. Malgré cela, de l'air ou du gaz peut être emprisonné entre la virole et 

l'anneau lors de la première passe d'assemblage. Les retraits de soudage peuvent alors conduire à 

une réduction importante du volume disponible, et donc à une pression très forte entre anneau et 

virole. Il est nécessaire de prévoir un évent pour évacuer le gaz. 

 

Remarque importante : 

 Toutes les surfaces prises en compte pour le calcul de la résistance mécanique du métal 

autour de l'ouverture doivent être calculées corrosion déduite : si cette corrosion est seulement 

interne, on la déduira donc : 

 - sur la génératrice intérieure de virole ; 

 - sur la génératrice intérieure du tube ; 

 - sur la génératrice extérieure du tube pour la partie dépassant à l'intérieur de la virole ; 

 - sur l'extrémité du tube intérieur à la virole. 

 

 

 

  

http://c5.l2.3b/
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85 Travail : (Avec le Codap Didactique 2010 C5.1). 

 Pour la cuve d’air comprimé, vérifier l’ouverture engendrée par le piquage repère (5-6) 

(            dans la virole principale (       ép 12mm). A noter : Toutes les données 

dépendent des études précédentes. 

 

Piquage repère (5-6).   (Appareil en Catégorie de construction B2 de la division 2) 

  SITUATION DE CALCUL 

  Normale Epreuve  Exceptionnelle 

PRESSION  13 bars =          Mpa 18.6 bars  =            Mpa   

TEMPÉRATURE  60° 20°   

 

DONNÉES DE CALCUL à noter sur le schéma p72. 

Contrainte nominale 
de calcul 

NF EN 10028-2  

P295 GH (+N) 

f1 

fr1 

 
187.73 Mpa 

 
270.75 Mpa 

  

Contrainte nominale 
de calcul 

NF EN 10216-2  

P265 GH  

ft1 

 

  
163.66 Mpa 

  
251.75 Mpa 

  

Epaisseur admise de 

l’enveloppe 
e 9.9mm  

Epaisseur admise de 
la tubulure 

et 4.612mm 

Epaisseur admise du 

dépassement 

intérieure de la 
tubulure 

e’t 

Voir C5.1.3 
4.612mm 

Longueur de 

tubulure disponible 
lt 

Voir C5.1.3c       50.1mm 

Longueur du 
dépassement 

intérieur de la 

tubulure 

l’t 

Voir C5.1.3 
10mm 

Rayon intérieur 

de l’enveloppe 
Ri Voir C5.1.3-1 

Diamètre moyen 

de l’enveloppe Dm Voir C5.1.3-3 

Diamètre de 

l’ouverture 

 

d Voir C5.1.4b (A noter : tolérance de livraison du tube +/- 1% sur le diamètre extérieur.) 

Diamètre moyen de 
l’ouverture 

dm Voir C5.1.3-4 

Diamètre moyen du 

dépassement 
intérieur de la 

tubulure 

d’m Voir C5.1.3-5 

Longueur intérieure 
du tube participant à 

la résistance 
l’ 

Voir C5.1.3-8 

Longueur du tube 

participant à la 
résistance 

l 

Voir C5.1.3-7 

 

Conditions d’application des règles Voir C5.1.2 

Diamètre de l’ouverture Voir C5.1.2.1 

 

 

 
Position  

de l’ouverture 
X 

X0 
Voir C5.1.2.2a et plan  

Voir C5.1.3h 

 

Condition C5.1.2.1 
Orientation   

Epaisseur maximale 

de la tubulure 
kt Voir C5.1.2.3 
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Règle de vérification de la résistance d’une enveloppe comportant une ouverture C5.1.4 

 

 

  Normale Epreuve Exceptionnelle 

 Condition C5.1.4a 

 

 

 

 

 

 

Bilan 

 
 
 

Surface S  

 

Longueur d’enveloppe L 

 

k0 

Voir C5.1.3 

  

 

 

 

Voir C5.1.4b1 

 
 
 

Surface St  

 

 

Voir C5.1.4b1 

 
 
 
  

Surface G 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Voir C5.1.4b1 

 

Bilan 

C5.1.4b2 
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Choix de l’ajout d’un anneau renfort 
 

Conditions d’application des règles Voir C5.1.2.5 

 

Epaisseur utile de 

l’anneau 

9.5 mm 

 

 

Largeur maxi 

 

50 mm 

 

 

 

Surface Sr  

 

 

 

     

Règle de vérification de la résistance d’une enveloppe comportant une ouverture avec un anneau C5.1.4  Normale Epreuve Exceptionnelle 

 Normale Epreuve Exceptionnelle  

 

Bilan 

C5.1.4b2 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

    

 

 

 



 

Thierry SANCIER, BTS C.R.C.I. CODE S623  

73 

9 Exploitation du logiciel « SICAPNET »  

Logiciel spécifique au calcul suivant CODAP ou ASME et représentation graphique 2D et 3D : 
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91 Etude du fond elliptique. 

 

 
 

A noter une liste de matériau exhaustive et une multitude d’indications propres au matériau. 
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Repère : fond elliptique repère n°2 Référence :  

Matériaux : Norme : NF EN 10028-2 Nuance : P265GH (+N) 

  No de courbes suivant CODAP 2010 C4-2 Revision :  
 

Fond hémisphérique : fond elliptique repère n°2 
 

SITUATIONS D’ETUDES : SOLLICITATION-1 
 

Codes de calcul : pression CODAP 2010 - E2010/A03-11 Div.2, contrainte Tous matériaux et inox 

avec f mini  

Réglementation française : Sans 

Type de contrainte : f1 

Catégorie de construction : Catégorie B2 
 

 NORMALE EPREUVE EXCEPTIONNELLE 

Coefficients de soudure 
 

1.0000 Svt C2.1.3  
 

1.0000 Svt C2.1.3  
 

 

Pressions intérieures 1.300 MPa 1.860 MPa  

Pressions extérieures    

Températures 60.000 °C 20.000 °C  

 

FICHE MATIERE :  NF EN 10028-2 P265GH (+N) C4-2 
 

M2 Aciers carbonne, carbonne manganèse, faiblements alliés et alliés Toles 

Contrainte à l’ambiante : 170.000 MPa Coef poisson 0.3000 
 

 NORMALE EPREUVE EXCEPTIONNELLE 

Limite élastique Rtp0.2% 253.000 MPa 255.000 MPa  

Limite élastique Rtp1.0%    

Résistance à la traction Rtm 
 

 
 

410.000 MPa 
 

 

A% 22.0000  22.0000   

SigmaR 100000h    

Module d’élasticité 
 

198500.000 MPa 
 

201000.000 MPa 
 

 

Coeff. de dilatation  x 10
6
 

 

11.200 10-6/°C 
 

10.900 10-6/°C 
 

 

Contraintes 

 

coefficients de sécurité 

168.667 MPa 
Min(Rtp02/1.500000,Rm/2.400000) 

Rtp0,2 : 1.500000 

 

242.250 MPa 
Rtp02/1.052630 

Rtp0,2 : 1.052630 
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Repère : fond elliptique repère n°2 Référence :  

Matériaux : Norme : NF EN 10028-2 Nuance : P265GH (+N) 

  No de courbes suivant CODAP 2010 C4-2 Revision :  

FOND HEMISPHERIQUE svt CODAP 2010 / Edition E2010/A03-11 Div.2 
C3.1 / C4.2.2 

CALCUL CONFORME AU CODAP 

1 . DONNEES DE CALCUL 
 

- Caractéristiques géométriques : 
 

Diamètre de l'enveloppe Extérieur (De) = 1900.000 mm  Intérieur (Di) = 1882.800 mm 

Hauteur du bord droit (h1) = 50.000 mm  

Coefficient de soudure (z) du fond = Sans (z1) de la jonction = 0.00 
 

- Situations d’études : SOLLICITATION-1 

 NORMALE EPREUVE EXCEPTIONNELLE 

Coefficient de soudure 

du fond  

de la jonction du fond 

 Svt C2.1.3 

1.0000 

1.0000 

Svt C2.1.3 

1.0000 

1.0000 

 

Pression intérieure 1.300 MPa 1.860 MPa   

Pression extérieure 0.000 MPa 0.000 MPa   

Températures 60.000 °C 20.000 °C   

Contrainte  
(Ambiante 170.000 MPa) 

168.667 MPa 

 

242.250 MPa 

 

  

 

Module d’élasticité       

Corrosion Interne = 1.600 mm Externe = 0.000 mm 
 

2 . RESULTATS 
 

- Calcul en pression intérieure svt C3.1 

Ep.mini du fond (e) 
C3.1.6.1 

3.654 mm 
P*De/(4*f*z+P) 

3.640 mm 
P*De/(4*f*z+P) 

  

 
 

Contrainte.mini (fmin) 
C3.1.7.2 

168.667 MPa 
min((f),(fs)) 

242.250 MPa 
min((f),(fs)) 

  
min((f),(fs)) 

Ep.mini à la jonction (e1) 
C3.1.7.4 

3.635 mm 
P*Di/(4*fmin1*z-P) 

3.621 mm 
P*Di/(4*fmin1*z-P) 

  

 
 

Epaisseurs mini en 

pression intérieure  

3.654 mm 
max(e,e1) 

3.640 mm 
max(e,e1) 

  

 
 

Diamètre intétieure de 

l’enveloppe (D) 

1880.200 mm 

Epaisseur (es0) 
C3.1.7.3.2 

6.533 mm 
(P*D)/(2*fs-P) 

6.481 mm 
(P*D)/(2*fs-P) 

  

 

Longueur (ls) 
C3.1.7.4c 

22.204 mm 
0.2*sqrt((D*es0)*es0)) 

22.115 mm 
0.2*sqrt((D*es0)*es0)) 

  

 
 

- Fabrication 

Tolérance de fabrication (Tol.Fab.) = 1.800 mm (15.0000 % de ép.commande) 

Epaisseur nominale de commande (en) = 12.000 mm  

Epaisseur nominale de fabrication (ef) = 10.200 mm en-tol.fab. 

Epaisseur admise (e) = 8.600 mm  
 

P.int maxi admissible 3.068 MPa 4.406 MPa   

Contrainte mini en P.int 71.477 MPa 102.268 MPa   
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92 Etude de la virole. 
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Repère : virole roulée repère 1 Référence :  

Matériaux : Norme : NF EN 10028-2 Nuance : P295GH (+N) 

  No de courbes suivant CODAP 2010 C4-2 Revision :  
 

Enveloppe cylindrique : virole roulée repère 1 
 

SITUATIONS D’ETUDES : SOLLICITATION-1 
 

Codes de calcul : pression CODAP 2010 - E2010/A03-11 Div.2, contrainte Tous matériaux et inox 

avec f mini  

Réglementation française : Sans 

Type de contrainte : f1 

Catégorie de construction : Catégorie B2 
 

 NORMALE EPREUVE EXCEPTIONNELLE 

Coefficients de soudure 
 

0.8500 Svt C2.1.3  
 

1.0000 Svt C2.1.3  
 

 

Pressions intérieures 1.300 MPa 1.860 MPa  

Pressions extérieures    

Températures 60.000 °C 20.000 °C  

 

FICHE MATIERE :  NF EN 10028-2 P295GH (+N) C4-2 
 

M2 Aciers carbonne, carbonne manganèse, faiblements alliés et alliés Toles 

Contrainte à l’ambiante : 190.000 MPa Coef poisson 0.3000 
 

 NORMALE EPREUVE EXCEPTIONNELLE 

Limite élastique Rtp0.2% 281.600 MPa 285.000 MPa  

Limite élastique Rtp1.0%    

Résistance à la traction Rtm 
 

 
 

460.000 MPa 
 

 

A% 21.0000  21.0000   

SigmaR 100000h    

Module d’élasticité 
 

198500.000 MPa 
 

201000.000 MPa 
 

 

Coeff. de dilatation  x 10
6
 

 

11.200 10-6/°C 
 

10.900 10-6/°C 
 

 

Contraintes 

 

coefficients de sécurité 

187.733 MPa 
Min(Rtp02/1.500000,Rm/2.400000) 

Rtp0,2 : 1.500000 

 

270.750 MPa 
Rtp02/1.052630 

Rtp0,2 : 1.052630 
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Repère : virole roulée repère 1 Référence :  

Matériaux : Norme : NF EN 10028-2 Nuance : P295GH (+N) 

  No de courbes suivant CODAP 2010 C4-2 Revision :  
 

ENVELOPPE CYLINDRIQUE svt CODAP 2010 / Edition E2010/A03-11 Div.2 
C2.1 / C4.2.1 

CALCUL CONFORME AU CODAP 

1 . DONNEES DE CALCUL 
 

- Caractéristiques : 
 

Diamètre de l'enveloppe Extérieur (De) = 1900.000 mm Intérieur (Di) = 1880.200 mm 

Longueur enveloppe (Lréelle) = 3550.000 mm Moyen (Dm) = 1890.100 mm 

Coefficient de soudure (z) = 0.85  
 

- Situations d’études : SOLLICITATION-1 
 

 NORMALE EPREUVE EXCEPTIONNELLE 

Coefficient de soudure 0.8500 Svt C2.1.3 1.0000 Svt C2.1.3  

Pression intérieure 1.300 MPa 1.860 MPa   

Pression extérieure 0.000 MPa 0.000 MPa   

Température 60.000 °C 20.000 °C   

Contrainte (f)  
(Ambiante 190.000 MPa) 

187.733 MPa 270.750 MPa   

Module d’élasticité       

Corrosion Interne = 1.600 mm Externe = 0.000 mm 
 

2 . RESULTATS 
 

- Calcul en pression intérieure svt C2.1 
 

Epaisseur mini en pression 

intérieure (e) 

7.708 mm 
Pi*De/(2*f*z+Pi) C2.1.4.3 

6.504 mm 
Pi*De/(2*f*z+Pi) C2.1.4.3 

  

  

Epaisseur mini (e0) au 

raccordement 

sur la longueur mini (l) 

 

6.533 mm 
(Pi*Di)/(2*f-P) C2.1.5 

22.204 mm 
0.2*sqrt((Di+e0)*e0) C2.1.5(b) 

6.481 mm 
(Pi*Di)/(2*f-P) C2.1.5 

22.115 mm 
0.2*sqrt((Di+e0)*e0) C2.1.5(b) 

  
  

  

  
  

- Fabrication 
 

Tolérance de fabrication (Tol.Fab.) = 0.500 mm  

Epaisseur nominale de commande (en) = 12.000 mm  

Epaisseur nominale de fabrication (ef) = 11.500 mm en-tol.fab. 

Epaisseur admise (ea) = 9.900 mm (5*ea) = 49.500 mm 
 

P.int maxi admissible 1.672 MPa 2.836 MPa   

Contrainte mini en P.int 145.997 MPa 177.555 MPa   
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93 Etude de l’ouverture. 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Si la condition de résistance n’était pas vérifiée, le logiciel proposerait automatiquement les 

dimensions de l’anneau renfort. 

A noter, pour notre étude, les calculs montrent qu’aucun renfort n’est nécessaire. Comme l’inégalité 

est proche d’une égalité, le Fabriquant a malgré tout fait le choix d’ajouter un anneau renfort. 
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Repère : ouverture repère 5-6 Référence :  

Matériaux : Norme : NF EN 10216-2 Nuance : P265GH 

  No de courbes suivant CODAP 2010 C4-2 Revision :  
 

Enveloppe cylindrique : ouverture repère 5-6 
 

SITUATIONS D’ETUDES : SOLLICITATION-1 
 

Codes de calcul : pression CODAP 2010 - E2010/A03-11 Div.2, contrainte Tous matériaux et inox 

avec f mini  

Réglementation française : Sans 

Type de contrainte : f1 

Catégorie de construction : Catégorie B2 
 

 NORMALE EPREUVE EXCEPTIONNELLE 

Coefficients de soudure 
 

1.0000 Svt C2.1.3  
 

1.0000 Svt C2.1.3  
 

 

Pressions intérieures 1.300 MPa 1.860 MPa  

Pressions extérieures    

Températures 60.000 °C 20.000 °C  

 

FICHE MATIERE :  NF EN 10216-2 P265GH C4-2 
 

M2 Aciers carbonne, carbonne manganèse, faiblements alliés et alliés Tubes 

Contrainte à l’ambiante : 170.833 MPa Coef poisson 0.3000 
 

 NORMALE EPREUVE EXCEPTIONNELLE 

Limite élastique Rtp0.2% 245.500 MPa 265.000 MPa  

Limite élastique Rtp1.0%    

Résistance à la traction Rtm 
 

 
 

410.000 MPa 
 

 

A% 23.0000  23.0000   

SigmaR 100000h    

Module d’élasticité 
 

198500.000 MPa 
 

201000.000 MPa 
 

 

Coeff. de dilatation  x 10
6
 

 

11.200 10-6/°C 
 

10.900 10-6/°C 
 

 

Contraintes 

 

coefficients de sécurité 

163.667 MPa 
Min(Rtp02/1.500000,Rm/2.400000) 

Rtp0,2 : 1.500000 

 

251.750 MPa 
Rtp02/1.052630 

Rtp0,2 : 1.052630 

 

 
  



 

Thierry SANCIER, BTS C.R.C.I. CODE S623  

83 

Repère : ouverture repère 5-6 Référence :  

Matériaux : Norme : NF EN 10216-2 Nuance : P265GH 

  No de courbes suivant CODAP 2010 C4-2 Revision :  
 

ENVELOPPE CYLINDRIQUE (TUBULURE) svt CODAP 2010 / Edition E2010/A03-11 

Div.2 
C2.1 / C4.2.1 

CALCUL CONFORME AU CODAP 

1 . DONNEES DE CALCUL 
 

- Caractéristiques : 
 

Diamètre de l'enveloppe Extérieur (De) = 169.983 mm Intérieur (Di) = 160.759 mm 

Longueur enveloppe (Lréelle) = 70.000 mm Moyen (Dm) = 165.371 mm 

Coefficient de soudure (z) = Sans  
 

- Situations d’études : SOLLICITATION-1 
 

 NORMALE EPREUVE EXCEPTIONNELLE 

Coefficient de soudure 1.0000 Svt C2.1.3 1.0000 Svt C2.1.3  

Pression intérieure 1.300 MPa 1.860 MPa   

Pression extérieure 0.000 MPa 0.000 MPa   

Température 60.000 °C 20.000 °C   

Contrainte (ft)  
(Ambiante 170.833 MPa) 

163.667 MPa 251.750 MPa   

Module d’élasticité       

Corrosion Interne = 1.600 mm Externe = 0.000 mm 
 

2 . RESULTATS 
 

- Calcul en pression intérieure svt C2.1 
 

Epaisseur mini en pression 

intérieure (e) 

0.672 mm 
Pi*De/(2*f*z+Pi) C2.1.4.3 

0.626 mm 
Pi*De/(2*f*z+Pi) C2.1.4.3 

  

  

Epaisseur mini (e0) au 

raccordement 

sur la longueur mini (l) 

 

0.641 mm 
(Pi*Di)/(2*f-P) C2.1.5 

2.034 mm 
0.2*sqrt((Di+e0)*e0) C2.1.5(b) 

0.596 mm 
(Pi*Di)/(2*f-P) C2.1.5 

1.961 mm 
0.2*sqrt((Di+e0)*e0) C2.1.5(b) 

  
  

  

  
  

- Fabrication 
 

Tolérance de fabrication (Tol.Fab.) = 0.888 mm (12.5000 % de ép.commande) 

Epaisseur nominale de commande (etn) = 7.100 mm  

Epaisseur nominale de fabrication (etf) = 6.212 mm en-tol.fab. 

Epaisseur admise (et) = 4.612 mm (5*ea) = 23.060 mm 
 

P.int maxi admissible 9.129 MPa 14.042 MPa   

Contrainte mini en P.int 23.307 MPa 33.347 MPa   
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Repère : ouverture repère 5-6 Référence :  

Matériaux : Norme : NF EN 10216-2 Nuance : P265GH 

  No de courbes suivant CODAP 2010 C4-2 Revision :  
 

Tubulure : ouverture repère 5-6 
 

Anneau renfort 
FICHE MATIERE :  NF EN 10028-2 P295GH (+N) C4-2 

 

M2 Aciers carbonne, carbonne manganèse, faiblements alliés et alliés Toles 

Contrainte à l’ambiante : 190.000 MPa Coef poisson 0.3000 
 

 NORMALE EPREUVE EXCEPTIONNELLE 

Limite élastique Rtp0.2% 281.600 MPa 285.000 MPa  

Limite élastique Rtp1.0%    

Résistance à la traction Rtm 
 

 
 

460.000 MPa 
 

 

A% 21.0000  21.0000   

SigmaR 100000h    

Module d’élasticité 
 

198500.000 MPa 
 

201000.000 MPa 
 

 

Contraintes 

 

coefficients de sécurité 

187.733 MPa 
Min(Rtp02/1.500000,Rm/2.400000) 

Rtp0,2 : 1.500000 

 

270.750 MPa 
Rtp02/1.052630 

Rtp0,2 : 1.052630 
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TUBULURE pénétrante svt CODAP 2010 / Edition E2010/A03-11 Div.2 
C5.1 / C5.2 

CALCUL CONFORME AU CODAP 

1 . DONNEES DE CALCUL 

- Caractéristiques du support : virole roulée repère 1 
Type : Enveloppe cylindrique 

Rayon intérieur du support au droit de l’ouverture (Ri) = 940.100 mm 

- Caractéristiques de la tubulure : 
Placement et Orientation 

Position de placement (X) = 690.000 mm 

Angle de placement () = 180.000 deg 

Orientation de la tubulure : Radiale 

Angle d’inclinaison dans le plan du corps (1) = 0.000 deg 

Angle d’inclinaison dans le plan perpendiculaire (2) = 0.000 deg 

La tubulure n'est pas autorenforcée 

La tubulure n'est pas extrudée 

Autre Dimensionnel 
Pleine tôle 

Longueur de tubulure disponible selon C5.1.3  (lt) = 50.100 mm Lreelle-e-l't 

Longueur du dépassement intérieur (l’t) = 10.000 mm  

Epaisseur du dépassement intérieur (e’t) = 4.612 mm  

- Caractéristiques de l’anneau renfort : 
Matière : NF, Norme : NF EN 10028-2, Nuance : P295GH (+N) 

Epaisseur de l'anneau renfort (er) = 9.500 mm  

Largeur de l'anneau renfort (lr) = 50.000 mm  
 

 NORMALE EPREUVE EXCEPTIONNELLE 

Contrainte (fr)  
(Ambiante 190.000 MPa) 

187.733 MPa 

 

270.750 MPa 

 

  

 

- Situations d’études : SOLLICITATION-1 

2 . RESULTATS 

Diamètre d’ouverture  (d) = 160.759 mm  

Diamètre d’ouverture maxi selon C5.1.2.1 (dmaxi) = 1890.100 mm MIN(Dm;16*SQRT(Dm*e)) 

Epaisseur admise moyenne sur la longueur l (etm) = 4.612 mm C5.1.3h 

Distance x0  (x0) = 0.000 mm C5.1.3h 

Coefficient k0 (k0) = 1.0000  C5.1.3 

Coefficient kt (kt) = 2.0000  C5.1.2.3 

Epaisseur admise maxi de tubulure (etmaxi) = 19.800 mm kt*e C5.1.2.3b 

Vérification de la position de l'ouverture selon C5.1.2.2(a) (Discontinuité) 

Longueur d’enveloppe participante  (L) = 136.792 mm  

Longueur extérieure de tubulure participante (l) = 27.617 mm  

Longueur intérieure de tubulure participante (l') = 10.000 mm  

- Vérification de l’ouverture en isolé svt C5.1 
Diamètre d’ouverture mini conditionnant la vérification (dmini) = 19.151 mm 0.14*sqrt(Dm*e) 

Section de l'enveloppe (S) = 1354.239 mm2 

Section de la tubulure (St) = 219.148 mm2 

Section du renfort (Sr) =  475.000 mm2 

Section interne de l’enveloppe (Ge) = 208498.458 mm2 

Section interne de la tubulure (Gt) = 3015.587 mm2 

Section interne globale (G) = 211514.044 mm2 

 NORMALE EPREUVE EXCEPTIONNELLE 

S(f-0.5P) + St(ft-0.5P) + 

Sr(fr-0.5P) 

377944.253 N 

S*(f-0.5*P)+St*(ft-

0.5*P)+Sr*(fr-0.5*P) 

548531.797 N 

S*(f-0.5*P)+St*(ft-

0.5*P)+Sr*(fr-0.5*P) 

  

 

P.G 274968.258 N 393416.123 N   

 

 

 


